
Les rapatriements de patients immigrés depuis le Royaume-Uni : l’hôpital psychiatrique comme 

un lieu d’enfermement et de transit  

L’article 90 de la Loi sur la santé mentale adoptée en 1959 au Parlement britannique, permet au 

Ministre de l’Intérieur (Home Secretary) de rapatrier par mandat, des étrangers souffrant de 

troubles mentaux et hospitalisés dans un hôpital psychiatrique britannique. Pour signer ce 

mandat, le Ministre d’État doit disposer de preuves montrant que les conditions légales du 

rapatriement sont remplies.  

L’existence de cette loi transforme de fait l’hôpital psychiatrique en un lieu potentiel de 

rapatriement ou de déportation, un lieu de transit. ​
 Au cours des années 1950, 1960 et 1970, de nombreuses autres dispositions légales (ordres 

d’expulsion, etc.) ont également été utilisées par le Home Office pour rapatrier des patients 

étrangers ainsi que des patients immigrés originaires du Commonwealth, qui n’étaient pourtant 

pas considérés comme des étrangers au sens de la loi sur la nationalité britannique. Certains 

psychiatres ont dénoncé l’article 90, en faisant valoir qu’un patient étranger qui accepte un 

traitement et devient hospitalisé peut soudainement devenir expulsable. Cependant, de 

nombreux psychiatres ont utilisé le rapatriement comme une mesure thérapeutique. Les 

Ministères de l’Intérieur et de la Santé l’ont utilisé comme un outil de délimitation de la 

population pouvant prétendre à bénéficier de l’Etat Providence.   

La justification médicale du rapatriement est souvent liée à la difficulté pour le patient de vivre 

dans un contexte étranger. Les différences culturelles sont perçues comme pouvant causer ou 

aggraver les troubles mentaux et empêcher la guérison. Les résultats des soins, de 

l’hospitalisation et du processus thérapeutique sont considérés comme plus ambitieux pour les 

patients immigrés, et la chronicité ou l’échec à obtenir une guérison durable peuvent justifier le 

rapatriement. Ce rapatriement fonctionne comme un mécanisme social qui définit qui peut 

être soigné ou guéri, et qui a droit à certaines formes de protection sociale. 

Située à l’intersection du droit de l’immigration et du droit de la santé mentale, la possibilité 

persistante d’un rapatriement arbitraire met en lumière la relation complexe entre le statut 

administratif d’un individu et son statut de patient au sein du système de santé. 

En s’appuyant sur des correspondances entre le Home Office, le Ministère de la Santé, le 

National Assistance Board et des psychiatres de différents hôpitaux conservées aux archives 

nationales britanniques, cette communication examine le « bricolage législatif » qui a présidé à 

cette politique de rapatriement et ses implications coloniales.  
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